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L'allongement du congé pour le veuvage précoce
Question écrite n° 27151

Texte de la question

Mme Sandrine Josso attire l'attention de Mme la ministre du travail sur le régime auquel sont soumis les
veuvages précoces. En effet, les citoyens qui perdent leurs conjoints ont le droit de prendre trois jours de congé.
Une telle situation affecte le conjoint survivant ainsi que les enfants qui se voient priver d'un de leurs parents.
Ces enfants majoritairement jeunes se retrouvent très facilement fragilisés physiologiquement par un tel
événement. Un suivi psychologique pour le conjoint survivant et pour les enfants semble être une nécessité.
Mme la députée a entendu les demandes de ces citoyens souffrant de veuvages précoces. Elle souhaiterait
ainsi savoir si la question des mesures pertinentes de soutien au veuvage précoce, y compris la question d'un
possible allongement du congé pour le veuvage précoce, sera étudiée dans le projet de loi portant réforme des
retraites.
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